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ARTICLE 9

Compléter l’alinéa 1 de cet article par la phrase suivante :

« L’accord cadre devra expressément mentionner que le personnel visé par un tel transfert,
que ce  soit dans une filiale ou chez un opérateur, doit se voir proposer le même emploi et bénéficier
des mêmes conditions sociales dont il bénéficiait avant toute modification de sa situation juridique
ou de son lien de subordination. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement entend obtenir l’engagement formel de la part du Gouvernement que cette
réforme ne se fera  pas au détriment des salariés,  de leur évolution professionnelle  et  de leurs
conditions de rémunération.


